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TERVES

La nature
sous chacun
de nos pas

A partir de Montlaigne,
partez dans un univers nature

sur des chemins ombragés,
agréables et bien entretenus.
Le paysage est magnifique…

Projet pédagogique
“Un chemin, une école®”

•  © Comité Départemental de la Randonnée Pédestre
des Deux-Sèvres

deux-sevres.ffrandonnee.fr

•  Agence de Développement Touristique des Deux-Sèvres
www.tourisme-deux-sevres.com

Tél. 05 49 77 87 79

Cette fiche est éditée par le Conseil Général
des Deux-Sèvres en conformité avec les dispositions
de la charte qualité “Randonnée en Deux-Sèvres”.

Tél. 05 49 06 77 65 Im
pri

me
rie

 It
ali

c7
9 

ce
rti

fié
e I

mp
rim

’V
er

t -
 M

ell
e -

 0
5 

49
 2

9 
03

 8
8

Vous découvrirez au cours de ce circuit :
• le manoir du Vieux Beaurepaire ;

• la Voie Verte Parthenay-Bressuire ;
• les plantations d’arbustes de haie.

Un chemin, une école ®, les élèves de l’école primaire publique de Terves ont réalisé ce
projet pédagogique sur une année scolaire incluant de l’orientation et de la lecture de
carte IGN, l’étude de la faune et de la flore en bordure de chemin, la production d’un

dépliant intitulé “Jolie Balade en Bocage” disponible en mairie de Terves puis étudié le
système de balisage de cet itinéraire. Les élèves ont été sensibilisés au problème des
haies (rôle, importance…) avant de planter des arbustes le long de la Voie Verte.

“Sous la surface d’une semelle, ce sont des milliers de micro-organismes qui vivent!
Ainsi le sentier est le territoire de l’Homme dans la nature !”

(sources : Fédération Française de Randonnée Pédestre)

Bonne randonnée…
…et n’oubliez pas que vous n’êtes pas seul à emprunter les sentiers

que vous allez parcourir. Nous vous invitons donc à respecter la nature  :
- évitez de cueillir les fleurs et les plantes ;
- ne laissez aucun détritus derrière vous ;

- respectez les lieux habités ;
- restez sur les sentiers ;

- maintenez les chiens en laisse.

Accès : à 5 km au sud de Bressuire par la D38
•

Départ : parking de Montlaigne sur la Voie Verte
•

Distance : 6 km
•

Durée : 1 h 30
•

Balisage : jaune
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XVII ème siècle. La basse cour comporte
une tour porche et un pigeonnier placé
le long du mur de l’enceinte. Ce mur
est percé de meurtrières. L’édifice fût
brûlé deux fois par les Républicains,
détruisant une importante partie des
bâtiments dont la chapelle.
A la révolution de 1789, le dernier
seigneur de Beaurepaire était Luc
Jérôme Gibot, seigneur de Lavau-
Richer, de la paroisse de Chanteloup.
Le domaine actuel est en cours de
restauration par son propriétaire
passionné. Le domaine actuel est
complété par un jardin d’inspiration
médiévale.

Au croisement, tourner à droite puis
aller jusqu’au stop. Prendre à gauche

et longer la route en direction du Bois
Joli en faisant attention à la circulation.

Marcher jusqu’au village de Bois
Galleu. Prendre le chemin de terre qui

monte pour arriver à la
Chaponnerie. Avancer sur le

chemin herbeux. Attention de
ne pas toucher les fils de

clôture électrique.

Arrivé au point culminant de la
commune de 228 mètres,

tourner à droite puis enjamber les
échaliers pour rejoindre un sentier
ombragé étroit avec de nombreuses
essences d’arbres, différents arbustes et
fleurs.

Franchir à nouveau les échaliers. Il est
possible d’observer des trous de blaireau,
témoins d’une faune riche et diversifiée.

Sur votre gauche les éoliennes de
Saint-Germain-de-Longue-
Chaume en aperçu.

Rattraper la Voie Verte en
tournant à droite.

Suite à des aménagements réalisés par
le Conseil Général des Deux-
Sèvres, la Voie Verte Parthenay-
Bressuire est ouverte au public
depuis le 9 juillet 2006 pour la
randonnée non motorisée.

Quitter la Voie Verte sur la gauche en
descendant les escaliers puis la reprendre
après dépassement du pont de l’ancienne
voie de chemin de fer. Admirer de
nombreux robiniers ou faux-acacias
dont les fleurs blanches attirent les
abeilles en juin.

Des trouées dans les haies
ménagent, à gauche, quelques

points de vue sur le clocher de l’église de
Terves et le paysage typique du bocage
(champs de petite taille entourés de
haies).

Rejoindre le parking de Montlaigne.

La voie verte est une ancienne voie
ferrée ouverte en 1883 qui reliait
Cholet à Poitiers. Elle servait à
transporter des marchandises,
notamment de la chaux qui améliore
alors la qualité des prairies de Gâtine.
Jusque dans les années 50, les
habitants de Terves et La Chapelle
Saint-Laurent utilisaient le train pour
se rendre au marché de Bressuire.

Du parking de
Montlaigne,

contourner la maisonnette du passage à
niveau construite en 1890. En suivant le

chemin, observer des tilleuls.
Tourner à la première route à gauche au
lieu dit L’Etanchet . Passer entre deux
maisons et prendre en face “le tunnel
d’arbres”, ce sont des noisetiers appelés
aussi coudriers.

Tourner à droite. Prendre un temps
pour observer l’étang et peut être voir

ou entendre des grenouilles !

Voici le manoir du “Vieux
Beaurepaire”. Au bout du chemin

à gauche, admirer l’entrée du bâtiment :
Gentilhommière construite pendant la
guerre de Cent Ans, le premier

seigneur fût Nicolas Beau vers
1320. Le logis fût

reconstruit au
XVème et

Code du Balisage

Continuez

Changez
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direction
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de route


